
 

 

 

 
 

NOTE DE SERVICE 
 

 
DESTINATAIRES : Participantes et participants - Régime d’assurance collective 
 
EXPÉDITRICE : Véronique Caron-Fournier, Experte-conseil programmes d’avantages sociaux, 

Service des ressources humaines 
 
DATE : Le 25 mai 2022 
 
OBJET  : MODIFICATIONS AUX PRIMES MENSUELLES DU RÉGIME D’ASSURANCE 
 COLLECTIVE À COMPTER DU 1er JUIN 2022 ET CHANGEMENTS APPORTÉS 
 

 
Nous avons le plaisir de vous informer qu’il n’y a aucun changement aux taux mensuels pour les 
régimes d’assurance vie ainsi que les personnes à charge.  
 

 ASSURANCE VIE PERSONNES À CHARGE 

Taux 0,135 $ / 1 000 $ 1,420 $ / famille 

 
Veuillez prendre note du changement au taux d’assurance invalidité de longue durée. 
 

 LONGUE DURÉE 

Ancien taux 3,204 $ / 100 $ 

Nouveau taux 3,685 $ / 100 $ 

 
Veuillez noter les changements aux taux mensuels du régime d’assurance santé et dentaire cette 
année. Les taux mensuels du régime d’assurance santé sont les suivants, sur la base du partage des 
coûts à 50/50 employé/employeur : 
 

Protection Taux actuels 

Santé Dentaire Total 

Individuelle 50,38 $ 12,21 $ 62,59 $ 

Familiale 128,67 $ 34,78 $ 163,45 $ 

 

Protection Taux au 1er juin 2022 

Santé Dentaire Total 

Individuelle 52,90 $ 13,07 $ 65,96 $ 

Familiale 135,11 $ 37,21 $ 172,32 $ 



 

 

 

 
CHANGEMENTS APPORTÉS AU RÉGIME D’ASSURANCE SANTÉ AU 1er JUIN 2022 

 
 

- Augmentation du montant maximum à 2 000$/année pour les frais de psychologie 
o Plusieurs praticiens ont aussi été ajoutés: travailleur social, conseiller autorisé, 

psychothérapeute, psychiatre et psychoéducateur.  
 

- Programme de santé virtuelle : nombre illimité de consultations, permet de consulter un 
médecin généraliste par l’application (*détails en pièce jointe).  

 
 
 
 
 
 
 
 

*Inscription à l’application possible à partir du 1er juin 2022. 


